
PRESENTATION DU MODULE SAISIE PARCELLES / TRAVAUX RECOLTE 
 
Cette année, vous pouvez renseigner vos informations sur vos parcelles dans votre extranet. (Si vous 
le désirez, vous pouvez le faire encore par courrier comme les années précédentes). 
Voici la démarche à suivre : 
 
ETAPE 1 : Vous connectez à l’extranet Terre de lin et cliquez sur « SAISIE PARCELLES » 

 Pour les travaux d’arrachage, choisissez  « TRAVAUX RECOLTE ARRACHAGE » 

 Pour les travaux d’écapsulage, choisissez « TRAVAUX RECOLTE ECAPSULAGE » 
 

 
 
SAISIE TRAVAUX RECOLTE ARRACHAGE ET TRAVAUX RECOLTE ECAPSULAGE 
ETAPES 1, 2 et 3 : Renseignez les informations demandées 
ETAPE 4 : Rajouter des commentaires si nécessaire 
ETAPE 5 : Cliquez sur « Enregistrer les modifications temporairement » 
ETAPE 6 : Accepter les conditions en cliquant sur la case  
Attention, il y a un petit délai de vérification avant que vous puissiez valider les données 
ETAPE 7 : Validez les données 
ETAPE 8 : Exportez vos données pour les conserver 
 

 


